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Jeunes cadres et 
salariat
Une forme d’emploi 
qu’ils apprécient mais 
aimeraient voir évoluer

	� Comme leurs aînés, les jeunes cadres apprécient le salariat,  
en particulier la sécurité et l’équilibre de vie qu’il procure
→ Huit cadres de moins de 35 ans sur dix ont une bonne image du salariat, une 
proportion assez proche de celle que l’on observe parmi leurs aînés.

→ Ils mettent en avant la sécurité, notamment financière, et l’équilibre de vie qu’il 
procure, mais l’appartenance à un collectif de travail et le développement professionnel 
qu’il permet sont aussi perçus comme des avantages importants du salariat. 

	� Ils sont cependant plus ouverts que leurs aînés au travail à son 
compte, qu’ils associent à davantage de liberté et de stimulation
→ Au global, les cadres perçoivent dans le salariat plus d’avantages que d’inconvénients, 
mais les jeunes cadres sont plus nombreux que leurs aînés (19 % versus 11 %) à considérer 
que les inconvénients du salariat prédominent.

→ 52 % des jeunes cadres déclarent qu’ils pourraient renoncer au salariat sous certaines 
conditions, voire basculer vers le travail à son compte (versus 44 % chez les 35-54 ans et 
30 % chez les 55 ans et plus).

→ Ils considèrent en particulier que le travail à son compte procure davantage de 
stimulation que le salariat et permet plus d’être autonome, de prendre des initiatives ou 
d’avoir la main sur son emploi du temps.

	� Surtout, les jeunes cadres attendent des évolutions du salariat,  
en s’inspirant des « bons côtés » du travail à son compte
→ Près d’un jeune cadre sur deux attend des évolutions du salariat : que ce soit pour le 
rendre moins routinier (23 %), ou plus facile à combiner avec des activités indépendantes 
(26 %).

→ Plus généralement, l’attachement des jeunes cadres au salariat se nourrirait d’une 
plus grande souplesse d’organisation et d’une politique plus développée d’évolution des 
salaires et des compétences. 
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Sommaire

	� Une enquête en ligne auprès d’un échantillon de 
650 jeunes cadres, représentatif des cadres du 
secteur privé de moins de 35 ans en termes de sexe, 
d’âge, de secteur d’activité, de taille d’entreprise 
et de région. Le terrain d’enquête a été réalisé en 
octobre 2022 par la société Kantar Profiles Network.  
Une typologie a été réalisée : les répondants ont 
été séparés en plusieurs groupes distincts, au 
regard de leurs réponses au questionnaire.

	� Des données issues de l’omnibus mensuel de 
l’Apec, enquête en ligne réalisée en novembre ou 
décembre 2022 auprès d’un échantillon de 1 000 ou 
2 000 cadres, représentatif des cadres du secteur 
privé en termes de sexe, d’âge, de secteur d’activi-
té, de taille d’entreprise et de région. Ces terrains 
d’enquête ont été réalisés par la société Bilendi. 

Les analyses présentées dans cette publication reposent sur : 
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8 jeunes cadres sur 10 cultivent une bonne image  
du salariat, en particulier en raison de son caractère 
protecteur 

Le salariat répond également plutôt bien à l’attente 
centrale des jeunes cadres en matière d’équilibre de vie 

Il répond également mieux que le travail indépendant 
à leurs désirs d’évolution et de socialisation

80 % des cadres de moins de 35 ans 
indiquent avoir une bonne image du 
salariat, une proportion très largement 
majoritaire et presque aussi élevée que 
parmi les cadres plus âgés (88 % chez les 
35-54 ans et 85 % chez les 55 ans et plus). 
Spontanément, les jeunes cadres associent, 
en effet, le salariat à des termes tels que la 
« sécurité », la « stabilité », voire la « tranquil-
lité » et le « confort ». 

En phase avec ces perceptions sponta-
nées, les jeunes cadres désignent comme 
principaux avantages du salariat la garan-
tie d’un salaire régulier (60 %), les congés 
payés (42 %), la protection sociale (40 %) 
ou encore les avantages sociaux afférents 
(32 %). C’est donc avant tout le caractère 
protecteur du salariat, à travers ses contre-
parties, qui est apprécié des jeunes cadres. 

Les jeunes cadres sont aussi très soucieux 
de pouvoir concilier vie personnelle et vie 
professionnelle. 92 % jugent important - 
dont 54 % essentiel - de pouvoir concilier 
les deux sphères de vie. 
Or 56 % d’entre eux estiment que le salariat 
est la forme d’emploi qui permet le mieux 

de trouver cet équilibre, contre 26 % qui 
estiment que le travail indépendant est plus 
indiqué pour cet objectif, 18 % n’établissant 
pas de différence. D’ailleurs, la possibilité 
de séparer vie personnelle et vie profes-
sionnelle fait bien partie, à leurs yeux, des 
principaux avantages du salariat. 

À ces principaux bénéfices s’ajoutent deux 
autres avantages comparatifs du salariat :
	� Pouvoir travailler de façon collabora-
tive est associé davantage au salariat 
qu’au travail indépendant pour 59 % des 
jeunes cadres. Les termes associés spon-
tanément au salariat de « collègues » et 
« équipe » traduisent l’importance de la 
socialisation au travail lorsque l’on est 
salarié. 

	� Pouvoir se former et monter en compé-
tences est, là aussi, davantage associé 
au salariat qu’au travail à son compte. 
Les termes « évolution » et « responsabi-
lités » parmi les évocations spontanées 
liées au salariat montrent que cette 
forme d’emploi est perçue par les jeunes 
cadres comme permettant de se déve-
lopper professionnellement.

Comme leurs aînés, les jeunes 
cadres apprécient le salariat, 
en particulier la sécurité et 
l’équilibre de vie qu’il procure
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Comme leurs aînés, les jeunes cadres partagent très majoritairement  
une bonne image du salariat 
Image du salariat

Selon eux, le salariat permet mieux que le travail à son compte de 
travailler de façon collaborative, d’évoluer et de trouver un équilibre de vie
Forme d’emploi la plus susceptible de répondre aux attentes professionnelles

Ils placent les aspects protecteurs en tête des avantages du salariat
Top 5 des avantages du salariat

Base : Jeunes cadres en poste 

Base : Jeunes cadres en poste 

Base : Cadres en poste 

Source : Apec, 2022
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Source : Apec, 2022
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La garantie d’un salaire régulier

Les congés payés

La protection sociale en cas de maladie, de chômage

Les avantages sociaux (tickets restaurants,  
mutuelle, CE, etc.)

La possibilité de séparer vie personnelle  
et vie professionnelle

Travailler de façon collaborative

Concilier vie personnelle  
et vie professionnelle

Se former et monter  
en compétences
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Les jeunes cadres attribuent un peu plus que leurs 
aînés des inconvénients au salariat, entre manque de 
liberté, déficit de reconnaissance et trop de routine

Ils sont plus susceptibles d’imaginer travailler  
sous un autre statut que celui de salarié

Ils associent davantage la liberté et la stimulation  
au travail à son compte

Une majorité relative des jeunes cadres 
(47 %) estiment que le salariat présente plus 
d’avantages que d’inconvénients, et 34 % 
qu’il y a dans le salariat autant d’avan-
tages que d’inconvénients. Ils sont toutefois 
19 % à considérer que les inconvénients du 
salariat sont plus importants que ses avan-
tages, une dernière opinion plus répandue 
que parmi les cadres plus âgés (11 %).

Les inconvénients du salariat les plus cités 
par les jeunes cadres sont la nécessité de 
devoir composer avec une hiérarchie (35 %), 
le manque de liberté (34 %) ou encore un 
déficit de reconnaissance (34 %). Cela traduit 

qu’une partie des jeunes cadres assimilent le 
lien de subordination juridique, inhérent au 
contrat de travail salarié, à un manque de 
latitude et de réalisation personnelle.

Un désagrément du travail salarié, cité éga-
lement par 28 % des jeunes cadres, réside 
dans son caractère jugé routinier, comme 
si, à leurs yeux, la sécurité offerte par le 
salariat avait pour contrepartie une forme 
de « train-train ». En outre, 57 % des jeunes 
cadres mentionnent ressentir souvent ou 
parfois de l’ennui dans leur vie profession-
nelle, 13 points de plus que leurs aînés.

Près de quatre jeunes cadres sur dix (37 %) 
déclarent qu’ils pourraient à l’avenir renon-
cer au salariat sous certaines conditions et 
15 % indiquent même qu’ils préféreraient 
travailler à leur compte (entrepreneuriat, 
freelancing, activité libérale, etc.). Ces pro-
portions sont plus importantes que parmi 
les cadres plus âgés.

Par ailleurs, les jeunes cadres sont plus 
nombreux que les cadres plus âgés à avoir 
une bonne image du travail à son compte : 
86 % versus 73 % des 35-54 ans et 68 % des 
55 ans et plus. 

Le travail à son compte est en effet perçu 
comme ayant de nombreux avantages 
à faire valoir par rapport au salariat. Les 
jeunes cadres lui associent spontanément 
des notions comme « la liberté », « l’autono-
mie » ou encore « la flexibilité ».

Comparé au salariat, les jeunes cadres 
estiment que le travail à son compte est 
plus à même de répondre à certaines de 
leurs attentes professionnelles : l’autonomie 
(62 %), la prise d’initiatives et de décisions 
(61 %) ou encore la liberté dans l’organi-
sation du travail (57 %). Ils sont aussi une 

majorité, au moins relative, à considérer 
que le travail à son compte permet plus 
que le salariat de trouver du sens à son 
travail (53 %), de relever des défis (50 %) ou 
d’éprouver du plaisir dans le travail (41 %).

En écho aux inconvénients du salariat, ils 
perçoivent le travail à son compte comme 
une forme d’emploi plus susceptible de leur 
offrir de la liberté et de les stimuler intel-
lectuellement. Pour autant, ils voient aussi 
les contrepoids à cette plus grande indé-
pendance, que sont la prise de « risque », le 
« stress » et l’« incertitude ».

Ils sont cependant plus ouverts que 
leurs aînés au travail à son compte, 
qu’ils associent à davantage de 
liberté et de stimulation
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Les jeunes cadres perçoivent un peu plus d’inconvénients au salariat  
que les cadres plus âgés 

Les jeunes cadres sont plus susceptibles d’indiquer pouvoir renoncer  
au salariat
Préférence pour son avenir professionnel

Souhaiterait conserver le 
statut de salarié

Pourrait renoncer au salariat 
(sous certaines conditions)

Préférerait devenir 
travailleur à son compte

Moins de 35 ans 35-54 ans 55 ans et plus

Le travail à son compte semble mieux répondre à certaines aspirations 
des jeunes cadres
Forme d’emploi la plus susceptible de répondre aux attentes professionnelles

Base : Jeunes cadres en poste 

Base : Cadres en poste 

Base : Cadres en poste 

Source : Apec, 2022

Source : Apec, 2022

Source : Apec, 2022

48 %

37 %

15 %

56 %

36 %

70 %

23 %

Travail à son 
compte

Autant l’un 
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34 %

34 %
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Le fait de devoir composer  
avec une hiérarchie

Le manque de liberté pour s’organiser 
ou prendre des décisions

Le manque de reconnaissance

Le fait de travailler au bénéfice  
d’autres personnes

L’aspect routinier du travail

Être autonome dans la réalisation 
de ses missions 

Prendre des décisions et  
des initiatives

Bénéficier de flexibilité dans  
l’organisation de son travail

Trouver du sens à ce que l’on fait 

Relever des challenges, des défis

Prendre du plaisir, s’amuser

Perception du ratio avantages/
inconvénients du salariat

Top 5 des inconvénients du salariat  
chez les cadres de moins de 35 ans

Plus 
d’avantages

Autant d’avantages 
 que d’inconvénients

Plus  
d’inconvénients

7 %8 %

Mots les plus associés  
spontanément par les jeunes 

cadres au travail à son compte
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57 %
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Nombre de jeunes cadres espèrent voir le salariat 
adopter certains codes du travail à son compte ou se 
combiner plus facilement avec lui 

L’attachement au salariat se nourrirait d’une plus 
grande souplesse et d’une politique plus développée 
d’évolution professionnelle 

Le travail à son compte peut apparaître 
aux yeux des jeunes cadres comme une 
alternative séduisante au salariat. Toute-
fois, deux tiers d’entre eux conçoivent cette 
perspective comme davantage source de 
risques que d’opportunités. C’est pourquoi 
ils sont nombreux à continuer à se pro-
jeter dans le salariat, mais en espérant 
le voir évoluer. Une analyse typologique 
permet plus précisément de distinguer 
4 sous-groupes de jeunes cadres, assez 
homogènes en poids relatif, mais dont les 
attitudes et désirs diffèrent :
	� Les fidèles au salariat (29 %). Évoluant 
plus souvent dans une grande entreprise, 
ils estiment que le salariat répond à leurs 
besoins centraux de sécurité et d’équi-
libre de vie. Peu susceptibles de basculer 
vers le travail à son compte, ils attendent 
peu d’évolutions du salariat.
	� Les adeptes du meilleur des deux mondes 
(26 %). Ayant souvent déjà connu une 
forte mobilité (dans des activités sala-
riées ou non-salariées), ils regrettent que 
le salariat ne leur offre pas aujourd’hui 
plus de perspectives financières ou pro-
fessionnelles. Ils aimeraient combiner 
travail salarié et travail indépendant 

et voir se développer l’intrapreneuriat. 
Cette aspiration est plus fréquente parmi 
les jeunes hommes, les Franciliens et 
les salariés des services à forte valeur 
ajoutée1.
	� Les partisans d’un salariat plus auda-
cieux (23 %). Appréciant le salariat, ils 
souffrent toutefois de la routine, d’un 
rôle jugé trop circonscrit ainsi que de la 
lenteur des modes de fonctionnement 
en entreprise. Jouissant d’une bonne 
rémunération, ils estiment trop risqué 
de quitter le statut de salarié et espèrent 
donc voir le salariat se défaire de ces 
travers en adoptant les côtés stimulants 
du travail à son compte. 
	� Les déçus du salariat (22 %). Souffrant 
d’un manque de reconnaissance, ils 
semblent peu optimistes quant à la 
possibilité du salariat de se renouve-
ler. Ils se projettent davantage en tant 
qu’indépendants, pour répondre à leur 
besoin de flexibilité mais aussi leur quête 
d’épanouissement professionnel. Cette 
attitude est plus adoptée par de jeunes 
cadres sans enfant, sans prêt immobilier, 
et salariés d’une TPE-PME. 

Même si leur degré d’attachement au salariat 
diffère, les jeunes cadres partagent certains 
espoirs d’évolution du salariat. Ils aspirent 
d’abord à plus de souplesse. Une flexibilité 
accrue pour concilier vie personnelle et vie 
professionnelle est, en effet, la perspective 
qui leur donnerait le plus envie de rester sala-
riés (45 %) et ce, encore plus que leurs aînés 
(37 %). Si le télétravail a été vécu comme une 
avancée majeure, il ne semble pas avoir com-
plètement répondu aux attentes très fortes 
des jeunes cadres en matière de souplesse 
dans l’organisation du travail. 

De meilleures perspectives salariales (32 %) 
mais également la possibilité d’accéder 
davantage à la formation (22 %) sont par-
ticulièrement importantes pour donner 
aux jeunes cadres l’envie de rester salariés. 
Viennent ensuite le fait de bénéficier de plus 
d’autonomie et de pouvoir participer davan-
tage aux décisions.
In fine, les jeunes cadres expriment leur 
souhait de voir le salariat se défaire de ses 
inconvénients en s’inspirant des « bons 
côtés », réels ou supposés, du travail à son 
compte.

Surtout, les jeunes cadres 
attendent des évolutions du 
salariat, en s’inspirant des « bons 
côtés » du travail à son compte

1 Informatique, 
ingénierie, conseil, 
banque-assurances, 
etc.
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4 sous-groupes de jeunes cadres se distinguent dans leur rapport  
au salariat 
Typologie du rapport des jeunes cadres au salariat 

Les jeunes cadres attendent un salariat plus flexible et plus rémunérateur 
Perspectives qui donneraient le plus envie aux cadres de rester salariés  
(maximum 2 réponses)

Base : Jeunes cadres en poste 

Base : Cadres en poste Source : Apec, 2022

Source : Apec, 2022

45 %

37 %

18 %

20 %

12 %

13 %

32 %

41 %

13 %

15 %

11 %

13 %

22 %

12 %

12 %

15 %

9 %

6 %

Avoir plus de flexibilité pour concilier vie  
personnelle et vie professionnelle

Avoir de meilleures perspectives salariales

Avoir davantage accès à la formation,  
au développement des compétences

Bénéficier d’une plus grande autonomie  
dans votre travail

Participer davantage aux prises de décisions  
dans l’entreprise

Être dans une entreprise avec peu  
ou pas de hiérarchie, où l’on travaille  

davantage en mode projet

Travailler plus en équipe

Pouvoir entreprendre, mettre en œuvre  
vos idées au sein de l’entreprise

Changer plus souvent de poste, de missions

Les jeunes déçus  
du salariat

Les jeunes adeptes du 
meilleur des deux mondes

Les jeunes fidèles  
au salariat

Les jeunes partisans d’un 
salariat plus audacieux

QUATRE 
RAPPORTS 

DIFFÉRENTS AU 
SALARIAT

Souffrant d’un manque de reconnaissance, ils déprécient 
le salariat et voient le travail à leur compte comme une 
opportunité répondant mieux à leurs aspirations.

Nuancés dans leurs appréciations, ils aimeraient 
combiner le meilleur des deux mondes, et cumuler 
activité salariée et indépendante. 

Peu animés par l’esprit d’entreprise, ils 
souhaitent rester salariés, et apprécient 

fortement les avantages du salariat. 

Ils apprécient le salariat mais voudraient  
le voir évoluer vers des modes de fonctionnement 

plus fluides, moins routiniers, etc.

+ locataires, 
sans prêt 

immobilier, 
sans enfant

+ hommes, 
moins de 30 

ans, sans 
enfant, 

franciliens 

+ femmes, 
cadres en 

couple

+ hommes,  
+ propriétaires, 

+ l’aise 
financièrement

+ TPE/PME

+ 
Entreprises 

de services à 
forte valeur 

ajoutée 

+ ETI/GE

Tous  
types 

d’entreprises 

22 %

26 %

29 %

23 %

Moins de 35 ans

35 ans et plus
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